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Par whattodo, le 27/05/2011 à 23:32

...

Par Domil, le 28/05/2011 à 14:20

La prescription est de 10 à 20 ans après la majorité, selon les faits, mais ça dépend aussi de
votre age. Vous êtes né en quelle année ?

Par whattodo, le 28/05/2011 à 22:06

...

Par Domil, le 28/05/2011 à 22:51

Je n'ai pas demandé votre age, mais votre année de naissance.
Est-ce qu'il y a eu pénétration (vaginale, buccale ou anale) ?
L'agresseur était qui vis à vis de vous ?

Par whattodo, le 29/05/2011 à 15:17

...
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